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	PROGRAMME D'AIDE AUX MUNICIPALITÉS DÉVITALISÉES
Ce programme s'adresse aux municipalités dévitalisées ayant un indice de développement inférieur à - 5
selon la liste établie par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire (MAMROT) ainsi qu’aux Municipalités régionales de comté (MRC) demandant des autorisations en vertu de la LQE au nom de municipalités dévitalisées afin d’effectuer des travaux sur le territoire de ces dernières.

	SECTION À COMPLÉTER PAR LA MUNICIPALITÉ

	
	
	
	
	

	N.E.Q. :
	     
	

	Nom de la municipalité :
	     

	Nom du représentant :
	     

	Fonction du représentant :
	     

	Adresse : 
	     

	Adresse : 
	     

	Courriel : 
	     

	Téléphone :
	     

	Télécopieur :
	     

	
	
	
	
	

	Au nom de cette municipalité, ayant un indice de développement inférieur à - 5 selon la liste établie par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire (MAMROT), je demande au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs d'assumer les frais prévus à l'arrêté ministériel concernant les frais exigibles pour le projet ci-joint, soumis pour autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.

	 
	
	 

	Signature du représentant de la municipalité
	
	Date

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	SECTION RÉSERVÉE À L'USAGE EXCLUSIF DU MINISTÈRE       

	 
	 
	 
	 
	 

	Numéro d'intervention SAGO : 
	      
	 

	 
	
	
	
	 

	Montant total des frais pour cette demande :
	     $ 
	 

	 
	
	
	
	 

	Montant total des frais annuels pour cette municipalité :
	     $
	

	Approbation de la direction régionale

	Je certifie que cette municipalité est dévitalisée selon la liste établie par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire (MAMROT).

	 
	
	 

	Signature
	
	Date

	 
	
	
	
	 

	 
	
	 

	Signature
	
	Date

	 
	 
	 
	 
	 


